
 

 

Meudon : la ville et les bois au temps des jacinthes – Géorando + Michelin n° 21, banlieue de Paris Sud-Ouest          15/04/08                  22,3 km 

      

 

Parking à gauche au rond-point du Jumelage à Vélizy-Villacoublay, en bordure du bois avant la descente de la D53 sur Viroflay (devant le restaurant l’Orée du Bois). 
Traverser le rond-point, prendre le 1

er
 chemin à gauche pour pénétrer dans le bois et rejoindre le GRP Ceinture Verte de l’Ile de France au carrefour de la Butte à Liard. 

Prendre le GRP à droite, longer un cimetière puis l’étang du Trou aux Gants (chemin du bas). Tourner à gauche route du Cordon du Bas au carrefour du même nom 
puis à droite au carrefour du Précipice. Toujours sur le GRP monter (raide) jusqu’à la route du Cordon du Haut, la prendre à gauche pour atteindre le carrefour des 
Fonds de la Chapelle. Au carrefour, continuer sur cette route (GRP) tournant à 90° à gauche ; traverser le secteur du chêne des Missions (dolmens, menhirs) sur la 
droite puis tourner à droite route des Treize Ponts pour revenir au carrefour des Fonds de la Chapelle. Au carrefour, tourner à gauche (un peu plus de 90°) route du 
Pont Blanc (GRP) pour atteindre une passerelle sur la N118 (km 4,5). 
 
Passer sur la N118,  continuer en face sur le sentier (GRP) en contrebas à droite du lycée. Atteindre le carrefour de l’étang de Villebon et en faire le tour complet. 
Descendre sur l’étang de Meudon par le chemin longeant le ruisseau (hors balisage), dépasser l’étang par le nord et atteindre directement l’étang de Chalais par le 
GRP en traversant un rond-point. Toujours sur le GRP contourner l’étang de Trivaux par l’ouest et monter en lacet sur le Tapis Vert. Le remonter en tournant à droite, 
quittant ainsi le GRP. Le traverser à son extrémité supérieure et redescendre jusqu’à mi-longueur par une piste cavalière légèrement à droite dans les bois. Rejoindre 
le GRP (autre piste cavalière) laissé précédemment et le prendre à droite. Descendre vers l’étang de la Garenne (secteur avec jacinthes) et le dépasser par le sud. 
Traverser la route de la Fontaine aux Lynx puis quitter le GRP pour remonter en direction du carrefour de la Justice par une trace cavalière. Continuer en face route de 
la Porte de Clamart puis à droite route de la Porte de Châtillon et traverser la D2 aux feux tricolores. Continuer en face jusqu’au parking entouré d’espaces de jeux (km 
10,6). 
 
Traverser une  petite prairie, en contrebas du parking, offrant une vue sur Paris puis retraverser la D2 aux feux. Continuer en face jusqu’au carrefour de 
l’Anémomètre, prendre légèrement à droite la route de la Justice puis à gauche la route du Pourtour le long du mur de l’orphelinat St Philippe. Descendre jusqu’au 
carrefour de Fleury ; retrouver un balisage jaune PR en tournant à droite route de la Porte Fleury débouchant rue de Rushmoor, puis descendre à gauche ruelle 
Hérault. Tourner à droite en face de la rue Pasteur pour entrer dans le parc Paumier ; ressortir en bas du parc rue du Haut d’Arthelon. La prendre à droite puis tout de 
suite à gauche ruelle des Ménagères. Monter, traverser l’avenue Louvois, continuer avenue Victor Hugo légèrement décalée à gauche et poursuivre rue Langlois puis 
rue des Pierres. Monter vers la Terrasse de Meudon par un escalier dans le coude à droite de la rue, passer sous l’orangerie et l’observatoire et atteindre l’extrémité 
sud de la Terrasse par un escalier double. Parcourir la Terrasse par le côté est (vue sur Paris) et sortir par la grille principale. Continuer rue des Capucins puis 
rebrousser chemin rue Marcelin Berthelot.  Prendre en biais à gauche la route Royale puis en biais à droite la route du Pavé de Meudon. Passer sous la N118 et 
atteindre l’Etoile du Pavé de Meudon après un crochet par le carrefour de la Paix. Prendre le sentier à droite de la route des Treize Ponts, rejoindre le GRP et le quitter 
environ 500m plus loin pour tourner à droite route de la Fontaine d’Ursine et descendre au carrefour de la Tour (km 18,7). 
 
Tourner à droite rue de la Morte Bouteille puis à gauche route Sablée bordant l’étang d’Ursine, rejoignant ainsi un PR jaune. Suivre ce PR : à gauche rue Paul Doumer, 
à droite rue de la Concorde, à gauche rue Eugène Janneton, complètement à droite le long des maisons  au début de l’allée de Vélizy puis à gauche dans les bois et à 
droite rue de la Fausse Porte. Continuer sur le PR : à gauche route de la Voie Rouge, à droite allée Noire, contourner l’étang des Ecrevisses, prendre à gauche la route 
des Ecrevisses, remonter (raide) au carrefour de la Butte à Liard et rejoindre le parking par le chemin inverse du départ. 
 

Remarque : possibilité de raccourci d’environ 1,6 km en continuant tout droit route de la Fontaine d’Ursine à partir du carrefour de la Tour. Sortir du bois après 
environ 1,6 km et tourner à droite rue Brindejonc des Moulinets pour rejoindre le parking. 
  


